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Résumé
Conformément à la décision 4) du Comité des Officiers permanents de liaison (OPL) 01/2024 et suivant les orientations de l’axe 4 du PDS 2023-2033, le Secrétariat général continue d’engager des actions concrètes de renforcement du socle partenarial en faveur de la prise en compte systématique des singularités insulaires des Etats membres de la COI. 
Etat d’avancement
Cela se concrétise, d’une part, par la tenue d’un dialogue régulier avec les observateurs et les partenaires actuels de la COI, et d’autre part, le développement de nouveaux partenariats au niveau multilatéral avec l’Organisation des Etats d’Afrique, Caraïbes et Pacifique (OEACP), l’OCDE, la consolidation et la formalisation des partenariats initiés avec l’Organisation Internationale de la Francophonie (OIF), afin de faciliter la mise en œuvre des priorités du Plan de Développement Stratégique. 
L’Organisation Internationale de la Francophonie (OIF)

La COI et l’Organisation internationale de la Francophonie (OIF) entretiennent, depuis juin 2016, un partenariat structuré à travers un accord-cadre de coopération couvrant plusieurs domaines d’intérêt commun. Ce partenariat a notamment permis la mise en œuvre d’initiatives telles que le Prix Indianocéanie, la formation de négociateurs francophones sur le climat, et des actions conjointes en matière de gouvernance, ou d’entrepreneuriat à travers un concours régional des jeunes entrepreneurs innovants.
À la suite du Sommet des Chefs d’État de la COI d’avril dernier, une réunion a été organisée à Antananarivo, entre l’équipe de l’OIF et les chargés de mission de la COI. Cette rencontre a permis de faire le point sur les actions en cours, d’évaluer les résultats obtenus et de réfléchir aux perspectives d’évolution du partenariat, afin de mieux l’adapter aux nouvelles priorités stratégiques des deux institutions.
Conformément à l’article VI de l’accord-cadre, relatif à sa modification, les deux parties peuvent proposer des ajustements par écrit, d’un commun accord, lesquels entrent en vigueur trois mois après notification. Dans ce cadre, il est proposé d’élargir la coopération à de nouveaux domaines prioritaires, tels que le tourisme, l’économie bleue et circulaire, l’entrepreneuriat, la jeunesse et la gouvernance.
Dans la continuité de cette collaboration fructueuse, le renouvellement et l’actualisation de l’accord-cadre (Annexe 1) s’avèrent nécessaires pour consolider et étendre cette dynamique partenariale.

Promotion du développement économique intégré, durable et innovant

Conformément à la décision 3) du 38ème Conseil des ministres de la COI, le Secrétaire général a procédé à la signature des accords avec l’Organisation internationale du travail (OIT), Cap Business océan Indien (CBOI) et l’Association des ports des îles de l’océan Indien (APIOI).



Organisation des États d’Afrique, Caraïbes et Pacifique (OEACP)
Conformément à la décision 4b) du COPL 01/2024 et dans la perspective de consolider le dialogue et le partenariat initiés entre l’OEACP et la COI, afin d’intégrer les préoccupations des Etats insulaires d’Afrique et de l’océan Indien dans le cadre de la mise en œuvre de cet accord de Samoa et des enveloppes de financements y afférentes, une proposition de cadre de partenariat a été élaborée conjointement par les deux parties. Elle est en cours de consolidation au niveau de l’OEACP avant d’être circulée auprès des Etats-membres de la COI pour amendements et validation. En outre, la COI a pris part à la première réunion du comité de coordination des organisation interrégionales (CCOIR) initiée par l’OEACP en septembre 2024.
[bookmark: _Hlk211599574]Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE)
Conformément à la décision 4c) du COPL 02/2024 et afin de tenir compte systématiquement des singularités insulaires de l’océan Indien dans le cadre du processus de la réforme de l’architecture de coopération de développement initié par l’OCDE, des discussions ont été initiées entre les deux parties, notamment, en marge de l’UNOC3. L’OCDE a donné son accord pour avancer sur une proposition d’un cadre de partenariat. Compte tenu de l’exigence de la durée du cycle d’approbation d’une telle proposition au niveau de ses instances, il a été souligné que cela ne doit pas constituer un blocage par rapport à la concrétisation des actions conjointes sur les sujets d’intérêt commun, dont l’accompagnement des Etats membres de la COI dans :
· L’application du traité historique sur la conservation et l’utilisation durable de la biodiversité marine des zones ne relevant pas de la juridiction nationale, en haute mer (BBNJ), 
· Le diagnostic de l’économie océanique de la région OI et des Etats-membres de la COI, via le programme moniteur de l’économie de la mer de l’OCDE.
· Le renforcement de la mise en place d’un mécanisme de financement innovant durable de l’économie bleue dans la région de l’océan Indien.
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Dans la poursuite de la rencontre bilatérale entre la COI et AUDA-NEPAD, en marge de l’UNOC-3 à Nice, il a été convenu entre les deux parties d’évaluer l’opportunité d’une collaboration renforcée sur les sujets d’intérêts communs :
· L’économie bleue : AUDA-NEPAD développe une nouvelle stratégie panafricaine sur l’économie bleue ; souhaite assurée la cohérence avec les stratégies régionales dont le PAREB et assurer la prise en compte des spécificités insulaires. Possibilité d’un appui technique pour la formulation de projets. Création au sein du NEPAD d’une facilité pour l’économie bleue incluant le secteur privé
· Les infrastructures portuaires : dispose d’un desk dédié, notamment sur les questions de verdissement des ports. Une réunion de travail avec la COI est envisagée pour identifier les synergies avec le DI concerné. 
· La sécurité alimentaire : AUDA-NEPAD est l’entité de mise en œuvre du plan d’action de Kampala de l’UA sur la sécurité alimentaire. Elle propose que la COI soit impliquée (i) dans la mobilisation des Etats membres pour une prise en compte des spécificités insulaires et (ii) dans l’identification des indicateurs de la stratégie plus particulièrement des indicateurs spécifiques pour les Petits états insulaires en développement
· Le climat : AUDA-NEPAD souhaite collaborer avec la COI sur les programmes permettant de mesurer le niveau d’atteinte des NDC dans les Etats membres et souhaite impliquer la COI dans la plateforme de gestion de risque et catastrophe. 
Sur le plan institutionnel, il a été proposé que le AUDA-NEPAD transmette un modèle type de MoU assorti d’un plan d’action pour baliser la coopération. 
Secrétariat de la Communauté de développement de l'Afrique australe (SADC)
Dans la poursuite de la collaboration technique initiée depuis 2023 en faveur de l’économie circulaire et des initiatives auxquelles la SADC a associé la COI, notamment la 8ème édition de la Semaine annuelle de l'industrialisation de la SADC, en juillet 2025, plusieurs sessions de travail ont été tenues entre les équipes des deux Secrétariats, pour explorer davantage de synergie sur tous les sujets d’intérêts communs aux deux organisations.
En outre, la SADC a associé la COI au lancement officiel de la composante SADC du programme ATCMA (Africa Trade Competitiveness and Market Access), qui améliorera l'accès au marché et la compétitivité à l'exportation des petites entreprises. Ce programme vise à renforcer les capacités commerciales et industrielles de l'Afrique en aidant les PME à améliorer la qualité et la compétitivité de leurs produits, à s'aligner sur les normes internationales et à accéder à de nouveaux marchés. Il soutiendra cinq composantes régionales - COMESA, EAC, CEEAC, CEDEAO et SADC - et une composante continentale dirigée par la Commission de l'Union africaine (CUA), avec un financement total de 200 millions d'euros de la part de l'Union européenne. Le programme est étroitement aligné sur l'Agenda 2063 de l'UA et ses initiatives phares continentales clés, notamment la ZLECAf et la stratégie de l'UA en faveur des PME, renforçant les efforts visant à stimuler l'intégration régionale, à soutenir les petites entreprises et à promouvoir le développement de la chaîne de valeur. Le volet continental de l'ATCMA et les initiatives régionales visent à stimuler la compétitivité des PME africaines et leur accès au marché en améliorant les normes, en supprimant les barrières commerciales, en soutenant l'accès au financement et en promouvant la valeur ajoutée et les technologies vertes pour un développement industriel durable et inclusif.
Ainsi, en vue de renforcer la collaboration entre la SADC et la COI et de prendre en compte les intérêts et les spécificités insulaires dans le programme en cours de démarrage, la SADC souhaite formaliser un protocole d’accord de partenariat avec la COI sur les thèmes de l’industrie, le tourisme durable, l’économie circulaire et le développement des PME et entrepreneuriat.

Proposition de décision
Le Comité des OPL :
a) [bookmark: _Hlk211590340]Soumet à l’approbation du Conseil des ministres l’accord-cadre de partenariat actualisé avec l’Organisation internationale de la Francophonie, en vue de sa signature par le Secrétaire général.
b) Prend note de la signature des cadres de partenariats avec COMESA, OIT, CBOI, APIOI.
c) Prend note de l’avancement des discussions avec l’OEACP et l’OCDE et encourage le Secrétariat général à poursuivre la collaboration avec ces institutions, en vue de la formalisation des cadres de partenariats en concertation avec les Etats membres.
d) Demande au Secrétariat général de proposer aux prochaines instances des cadres de partenariat avec AUDA-NEPAD et avec la SADC afin de formaliser les collaborations sur les sujets d’intérêt commun.

Rappel des décisions antérieures
· cf. Décision 5d), priorité de la présidence en exercice, 37ème conseil des ministres de la COI, 17 mai 2023 : 
Prend note des actions envisagées en faveur du développement des échanges économiques comme indiqué dans le PDS 2023-2033 ;  
· cf. Décision 4b) et 4c) du Comité des Officiers permanents de liaison (OPL) 01/2024, 22 et 23 avril 2024 :
Demande au Secrétariat général de proposer un cadre de partenariat avec l’Organisation des Etats d’Afrique, Caraïbes et Pacifique (OEACP) dans une perspective de prise en compte des intérêts insulaires de l’Afrique et de l’océan Indien dans le cadre des prochains programmes de l’OEACP tel que prévu par l’accord de Samoa.
Demande au Secrétariat général de proposer un cadre de partenariat avec l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) permettant de tenir compte systématiquement des singularités insulaires des Etats membres de la COI.  
· cf. Décision 3) du 38ème Conseil des ministres de la COI, 16 mai 2024 :
Approuve les projets d’accords avec l’Organisation internationale du travail (OIT), Cap Business océan Indien (CBOI) et l’Association des ports des îles de l’océan Indien (APIOI) et autorise leur signature par le Secrétaire général.

Annexes :
· Annexe 1 : Accord cadre de partenariat avec l’Organisation internationale de la Francophonie révisé
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